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PLAN DE COMPOSITION

Etablissement du dossier de plans
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Maitre d'ouvrage:

INVEST IMMO

19 AVENUE DES PINS

Ref:0015SCOT24

PERMIS D'AMENAGER
17lots libres 

SCOT'IMMO

(Art. 441-4 2°)

Répartition prévue entre les terrains réservés à des équipements ou des usages collectifs et les terrains destinés à une
utilisation privative [R.442-4]

Terrains réservés à des équipements ou des usages collectifs

Terrains destinés à une utilisation privative

Décomposition espace privé/collectif

LES SURFACES ET LES COTES DES LOTS SERONT DEFINITIVES
UNIQUEMENT APRES DELIMITATION ET BORNAGE.
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Elaboration du projet architectural,
paysager et environnementale (PAPE)

BOISMONT

PROJET de 

Périmètre du projet

XX,XX

-xx.xx-

Accès aux lots interdits

xx.xx

Zone d'implantation des constructions principales et des cabanons selon les articles 
du règlement du PLUI Zone Aur

Côtes diverses espace public

Côtes altimétriques projet (NGF)

Côtes périmétriques projet

A

B

Article AUr6 , recul minimum de 5m depuis l'alignement l'alignement

Article AUr7, depuis la limite séparative L=H/2 ou distance minimale de 3m
dans le cas d'"un mur percé de baie ou distanceminimale de 2m dans le cas
d'un mur aveugle

VOIRIE - ENROBE NOIR

ACCES DE PARCELLE PAVES JOINTS VERTS

ZONE DE STATIONNEMENT - PAVES JOINTS VERTS

ESPACES VERTS - NOUE + drain - COMMUN

ESPACES VERTS - ENGAZONNEMENT

PI Poteau incendie

Candélabre Led (type commune) 

- Sorbier, érable, chêne, cerisier , hêtre à grandes feuilles
- Chèvrefeuille des bois, Buis, seringat
- Aubépine, pommiers , Noisetier, Prunelier , houx , sureau noir,  groseilliers  noir et

rouge.

LEGENDE

         TRAITEMENT PAYSAGER  Haie+arbres tiges COMPOSEE DE =
- Saules , Charmes,  cerisier , sorbier
- Charmes , cytise, chevreufeuill des boirs, Buis, sureau noir,  groseilliers  noir et

rouge, seringat.

Les superficies sont données à titre provisoire
(esquisse établie sur la base du fond de plan cadastral)

Les hypotheses sur le système d'assainissement collectif 

sol approfondie et de la localisation du point de rejet
ou individuel ne seront proposées qu'apres une étude de 
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